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	FFV
instructions de Course VRC
	La régate d’Automne du 

5 octobre 2024 
régate de grade 5C
classe M
	M.M.C.L.


	Prescription FFVoile :

Pour les compétitions de grade 4 et 5, l'utilisation des avis de course et des instructions de course type intégrant les spécificités de l'épreuve est obligatoire.

Pour les compétitions de grade 5, l'affichage des instructions de course type sera considéré comme suffisant pour l'application de la règle 25.


Préambule (Rappel des formalités d’inscription - Extrait de l’Avis de Course type) 
Les concurrents  résidant en France doivent présenter au moment de leur inscription : 
- leur licence FFVoile valide portant le cachet médical et accompagnée d’une autorisation parentale pour les mineurs

- l’autorisation de port de publicité


- le certificat de jauge ou de conformité validé par  le responsable national de la jauge

Les concurrents étrangers non licenciés en France devront justifier de leur appartenance à une Autorité Nationale membre de l'ISAF et d’une assurance valide en responsabilité civile avec une couverture d’un montant minimal de 1,5 million d’Euros.

1. REGLES 
1.1. Les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile, incluant l’annexe E   
1.2. Les prescriptions nationales s'appliquant aux concurrents étrangers sont précisées en annexe,
1.3. Les règlements fédéraux,
1.4. Le système de course HMS 2007,
1.5. En cas de traduction de ces instructions de course, le texte français prévaudra.
2. AVIS AUX CONCURRENTS
2.1. les règlements Les avis aux concurrents seront annoncés de vive voix.
2.2. Les bateaux devront impérativement être munis d’une protection d’étrave.
3. MODIFICATIONS AUX INSTRUCTIONS DE COURSE

3.1. Un briefing sera fait avant le départ pour décrire les modalités de la course.
3.2. Toute modification aux instructions de course sera annoncée oralement avant le  signal d’avertissement de la flotte concernée le jour même.
4. LES SIGAUX SONORES
4.1. Procédure de départ musicale suivant les règles ISAF avec décompte au 2 dernières minutes
4.2. Une annonce rapide en cas d’annulation de course.
4.3. Une annonce rapide en cas de danger ou de nécessité d’intervention risquant de perturber la course.

5. PROGRAMME DE LA COURSES.
5.1. 1 flotte, le nombre de bateau est illimité.
5.2. Les départ aurons lieux à la suite espacés ou non.
5.3. Une demande maxi de 5 minutes peut être réclamée en cas de réglage ou de panne.
6. ZONES DE CONTROLE et DE MISE à L’EAU
6.1. Le ponton est considéré comme zones de mise à l’eau.
6.2. La zone de contrôle est l’ensemble des berges de la zone de loisir.
7. LES PARCOURS

7.1 Le parcours sera matérialisé par des bouées conique ou orange, la  ligne de départ et d’arrivée sera matérialisée par des bouées sphériques orange ou jaune.
7.2 Des bouées blanches d’interdiction de navigation sont présentes sur le plan d’eau
8. LES MARQUES
Les marques de parcours ou de dégagement sont décrites par le comité de course.
Les marques de départ / d’arrivée sont des bouées jaune coniques

Les départs des courses seront donnés en application de la règle E 3.5 modifiée 
comme suit
L’application des règles 29 et 30 se fera par l'annonce verbale correspondante.
Bateaux en attente : les bateaux dont le signal d’avertissement n’a pas été donné 
doivent éviter la zone de course pendant toute la durée de la flotte qui ne les concerne 
pas
Lorsqu’un incident, pouvant porter préjudice à un ou plusieurs concurrents non fautifs, 
a lieu juste avant, pendant le signal de départ ou avant que les bateaux n’aient dégagé 
la ligne de départ, le comité de course pourra annuler le départ de la flotte par 
l’annonce verbale « annulation et nouveau départ » et la faire recourir.

Le(s) bateau(x) fautif(s) devra (ont) effectuer sa(leur) pénalité après le signal du départ de la flotte recourue mais avant de prendre lui-même(eux-mêmes) le départ (ceci modifie les règles 36 , 81 et E 5.8).

9. 
L’ARRIVEE

Les marques utilisées seront décrites sur le tableau de parcours.
10. 
SYSTEME DE PENALITE
10.1. annexe Q activé. L’ « Arbitrage direct des courses en flotte de bateaux radiocommandés » 
s’appliquera.
10.2. Les bateaux manquant à finir dans un délai de 10 minutes après le premier bateau ayant 
effectué le parcours seront classés en fin de classements suivant leurs positions. Ceci modifie les règles 35, A4 et 
A5.

11. 
RECLAMATIONS ET DEMANDES DE REPARATION

11.1.1. Les formulaires de réclamation sont disponibles au 
secrétariat du jury situé a la table de pointage
11.2. Les réclamations, les demandes de réparation ou de réouverture doivent y être 
énoncée le plus vite possible avec « xxx proteste sur xxx »
11.2.1. Des avis seront promulgués dans les 10 minutes suivant le temps limite de 
réclamation 
pour informer les concurrents des instructions dans lesquelles ils sont partis ou 
appelés comme témoins. Les instructions auront lieu sur la zone de pilotage des modèles .Elles commenceront à l'heure indiquée au tableau officiel. 
11.3. Les intentions de réclamations du comité de course ou jury seront affichées pour 
informer les bateaux selon la règle 61.1(b) après éventuellement application du 
SYRNIN si le texte a été affiché au tableau officiel. 
15.6 Les infractions aux instructions suivantes ne pourront faire d’une réclamation par un 
bateau : 

· Départ, bateaux en attente

· Règles de sécurité

Ceci modifie la règle 60.1(a). Les pénalités pour ces infractions peuvent être plus légères qu’une disqualification si le jury le décide. L’abréviation de score pour une pénalité discrétionnaire selon cette instruction sera DPI. 
16 
CLASSEMENT
16.1

Le système de classement est précisé dans le système de course HMS 2007

16.2

1 course sera nécessaires pour valider l'épreuve.
16.3

Le classement final sera calculé suivant les règles VRC en vigueur.
17 
REGLES DE SECURITE
La règle 1.2 est remplacée par « quand il est embarqué sur un bateau d’assistance, chaque concurrent doit être responsable du port d’une flottabilité personnelle adaptée aux conditions ».

18 
REMPLACEMENT D’EQUIPEMENT et ASSISTANCE
Les arrêts au stand ne seront pas autorisés en course.
18.8 Les changements de voile et de matériel radio sont autorisés.
18.9 Une assistance Humaine pour le pilotage sera tolérée en cas de nécessité ou d’urgence … mais de façon limité.

19 CONTROLES DE JAUGE 
Les bateaux peuvent être contrôlés à tout moment pour vérifier la conformité aux règles de classe et aux instructions de course. . Le comité de course et/ou le jury pourront faire procéder à la jauge d'un bateau à tout moment de l'épreuve par simple annonce verbale « N° (x) à la jauge ». Le concurrent devra aussitôt se rendre dans la zone de jauge. Le refus de présentation entraînera la disqualification pour toute l'épreuve.

20 
BATEAU OFFICIEL DE RECUPERATION
Le bateau officiel de récupération est identifié par le TABUR vert
22
PRIX
Des prix seront distribués comme suit : 1 coupe au 1er suivie de lot.
23
RESPONSABILITE


Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. La décision 
de participer à une course ou de rester en course relève de leur seule responsabilité. 

L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi 
bien avant, pendant, qu’après la régate.

Composition du corps arbitral 

Président du Comité de Course : Vincent  HEYRENDT
     
Président du Jury : Cathy PECCARD
     
Président du Comité de Jauge : 1 membre des clubs invités 
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